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De nouveaux horaires à la préfecture le 2 janvier 2017
pour répondre aux attentes des usagers 

Le 1er août dernier, la préfecture a mis en place de nouveaux horaires d’accueil du public
dans la perspective du Plan Préfecture Nouvelle Génération 2017-2018, avec le déploiement
de  nouvelles  télé-procédures  simplifiant  les  formalités  administratives  des  usagers  qui
n’auront  plus  à se déplacer  en préfecture,  emportant  à terme la  fermeture des guichets
d’accueils des cartes grises et permis de conduire, prévue fin 2017.

Après quatre mois, le bilan de la fréquentation des usagers a fait apparaître la nécessité de
procéder  à  quelques aménagements  en augmentant  les  plages d’accueil  libres  pour  les
ressortissants  étrangers  et  en  rétablissant  une  demi-journée  d’ouverture  supplémentaire
pour l’ensemble des usagers, le mardi après-midi.

Ainsi,  pour  satisfaire  les  attentes  des  usagers  et  préserver  la  qualité  du  service  public,
Béatrice  Lagarde,  préfète  des  Hautes-Pyrénées,  a  décidé,  après  consultation  des
organisations professionnelles et du comité local des usagers, d’approuver les  nouveaux
horaires suivants, applicables à partir du 2 janvier 2017 :

Accueil, rue des Ursulines - 65000 Tarbes

Cartes grises et permis de conduire

Lundi 8h30 à 12h00 
(accueil libre)

13h30 à 16h00
(accueil libre)

Mardi 8h30 à 12h00 
(accueil libre)

13h30 à 16h00
(accueil libre)

Mercredi 8h30 à 12h00
(accueil libre)

fermé au public

Jeudi 12h30 à 15h30
(accueil libre)

Vendredi 8h30 à 12h00
(sur rendez-vous )

fermé au public

 Bureau des étrangers

Lundi
8h30 à 12h00
(accueil libre)

13h30 à 16h00
(sur rendez-vous )

Mardi
 8h30 à 12h00

(sur rendez-vous )
13h30 à 16h00
(accueil libre)

Mercredi 8h30 à 12h00
(accueil libre)

fermé au public

Jeudi 12h30 à 15h30
(accueil libre)

Vendredi  8h30 à 12h00
(sur rendez-vous )

fermé au public

Pour plus de précisions
site internet des services de l’État

http://www.hautes-pyrenees.gouv.fr 
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